
Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de

deux mois à compter de la présente notification

République française
DEPARTEMENT de L'ORNE

COMMUNE DE TOURNAI SUR DIVE

Séance du jeudi 11 janvier 2024
Membres
en exercice : 10
Présents : 9
Votants : 9

Secrétaire de séance :
Valérie GORIOT

Date de la convocation: 04/01/2024

L'an deux mille vingt-quatre et le onze janvier à 18 heures 30, l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie en séance ordinaire à la Mairie, sous la
présidence de Xavier SCHNEIDER

Présents : Xavier SCHNEIDER, Pierre DEBIAIS, Stéphane
GUILLOUARD, Mickaël NOGRE, Bertrand HERMELINE,
Annick SIMAO, Dominique GIBOURDEL, Christophe DUPIRE,
Valérie GORIOT
Présent non-votant:
Représentés:
Excusés:  Julien GUIBOT

Objet : Zones d'accélération des énergies renouvelables
DE_01_2024

Le Maire indique au conseil municipal que la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à
l’accélération de la production d’énergies renouvelables, dite loi APER, vise à accélérer et
simplifier les projets d’implantation de producteurs d’énergie et à répondre à l’enjeu de
l’acceptabilité locale. En particulier, son article 15 permet aux communes de définir, après
concertation avec leurs administrés, des zones d’accélération où elles souhaitent
prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables s’implanter (zones d’accélération
pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables, ainsi
que de leurs ouvrages connexes, ZAENR).
Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont définies,
pour
chaque catégorie de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant compte
de la nécessaire diversification des ENR, des potentiels du territoire concerné et de la
puissance d’ENR déjà installée. (L141-5-3 du code de l’énergie)
Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets pourront être autorisés
en dehors. Toutefois, un comité de projet sera obligatoire pour ces projets, afin de garantir la
bonne inclusion de la commune d’implantation et des communes limitrophes dans la
conception du projet, au plus tôt et en continu. Les porteurs de projets seront, quoiqu’il en
soit, incités à se diriger vers ces ZAENR qui témoignent d’une volonté politique et d’une
adhésion locale du projet ENR.

Après discussion, le Conseil Municipal, décide d'organiser un boitage dans toutes les
boites aux lettres de la commune qui comportera une lettre et un questionnaire.
Monsieur Pierre DEBIAIS se charge de la rédaction du courrier au nom du Conseil
Municipal.
Il est décidé que la consultation aura lieu jusqu'au 1er février 2024.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
     Le Maire
     Xavier SCHNEIDER


